
 

 

Comité d’éthique de la recherche 

CHU de Québec-Université Laval 

CALENDRIER DES RÉUNIONS PLÉNIÈRES 2025 
 

Réunions plénières 2025 
Profil A Profil B Profil C 

Tombée Réunion Tombée Réunion Tombée Réunion 
16 décembre 13 janvier  6 janvier 15 janvier 8 janvier 22 janvier 
22 janvier 5 février 29 janvier 12 février 5 février 19 février 
19 février 5 mars 26 février 12 mars 5 mars 19 mars 
19 mars 2 avril 26 mars 9 avril 2 avril 16 avril 
16 avril 30 avril 23 avril 7 mai 30 avril 14 mai 
14 mai 28 mai 21 mai 4 juin 4 juin 18 juin 
11 juin 25 juin 25 juin 9 juillet 9 juillet 23 juillet 
23 juillet 6 août 6 août 20 août 20 août 3 septembre 
27 août 10 

septembre 
3 septembre 17 

septembre 
10 septembre 24 

septembre 
24 
septembre 

8 octobre 1er octobre 15 octobre 8 octobre 22 octobre 

22 octobre 5 novembre 29 octobre 12 novembre 5 novembre 19 novembre 
19 novembre 3 décembre 26 novembre 10 décembre 3 décembre 17 décembre 

 

*Les dépôts identifiés « COMPLET » dans l’application informatique Nagano 14 jours avant la 
plénière y seront évalués. Le Comité se réserve le droit de reporter l’étude d’un dépôt non 
complet à une prochaine réunion (la mention « complet » est inscrite par le Bureau de l’éthique 
lorsque les éléments de la vérification initiale sont conformes). 

Afin de diminuer les délais, le Comité vous invite à déposer vos demandes dès qu’elles sont 
prêtes. Selon le niveau de risque encouru par le participant, elles pourraient se qualifier pour une 
évaluation déléguée pouvant s’effectuer en tout temps. Le niveau de risque est déterminé par le 
CER. 

Le chercheur ou son représentant doit être disponible l’après-midi de la réunion pour répondre 
aux questions des membres du Comité, s’il y a lieu. Selon la nature des communications, elles 
pourront se faire en personne ou par téléphone. 

Il est à noter que tout membre du CER qui a un intérêt direct ou indirect dans un projet de 
recherche se retire pour l’examen et les délibérations. La déclaration est alors documentée au 
procès-verbal. 

 


